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COMITE SYNDICAL du 15 décembre 2025

DÉLIBERATION N°2025-130

Adhésion contrat cadre-chèques déjeuners

Le lundi 15 décembre 2025, à dix- sept heures trente, le Comité Syndical, dûment convoqué le 8 décembre
2025, s’est réuni à Voreppe, sous la présidence de Monsieur Bertrand LACHAT, en présence de

• 83 délégués représentant les communes adhérentes au Collège 1 représentant 83 voix
Avaient donné pouvoir 2 délégués de communes représentant 2 voix

• O délégué de la Métropole représentant O voix
Avait donné pouvoir O délégué de la Métropole représentant O voix

• 1 délégué des communes adhérentes au Collège 2 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O déLégué de communes représentant O voix

• 1 délégué des communes adhérentes au Collège 3 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

Vu La Loi n’ 2007-209 du 19février2007 reLative à la fonction publique territoriaLe

Vu, La procédure d’appel d’ouvert ouvert organisé par Le centre de gestion de l’isère

Vu la déLibération n°25.2025 du 9octobre2025 du conseil d’administration du centre de gestion de l’isère attribuant
le marché reLatif à La fourniture, La gestion et La livraison de titres restaurant dématérialises et papiers pour les
agents territoriaux de l’isère

Vu le contrat cadre signé entre Le Centre de gestion de l’isère et Pluxee en date du 21 octobre 2025 avec effet au
1er janvier 2026 pour une durée de 4 ans maximum

Vu La délibération du conseil syndicaL, en date du 10 mars 2025, de donner mandat au CDG38 pour mener ta
consuLtation

Vu l’avis favorable du Bureau du 24 novembre 2025

Considérant La possibiLité laissée aux collectivités de souscrire à un ou plusieurs contrats d’action sociale à destination
de leurs agents. De tels contrats ont pour objectif d’améLiorer les conditions de vie des agents et de leur famille.

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndicaL, à L’unanimité (87 voix Pour - Collèges 1,2,3)

DEC DENT

r D’adhérer au contrat de fourniture, gestion et Livraison de titres restaurant dématérialisés et papiers pour Les
agents territoriaux de L’isère
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r De maintenir La valeur faciae du titre restaurant à 9 € ainsi que ta participation empoyeLIr à 60 % de cette

dernière

D’autoriser Le Président à signer toutes Les pièces afférentes à L’adhésion de TE38 à La convention d’adhésion

aux titres restaurant

r D’inscrire Les crédits nécessaires au budget
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Fait et déLibéré en séance

Le Président
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Monsieur le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours

pour excés de pouvoir dans Le délai de 2 mais à compter de sa publication, devant le Tribunal administratif de

Grenoble sis 2 place de Verdun â GRENOBLE (38000)


